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DEBAT SUR 

L’INNOVATION ET LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

Introduit par 

MME NOURA LAROUSSI BEN LAZREG 

 

Le renforcement de  la recherche scientifique et de son rendement en termes d’innovation constitue 

uŶ iŵpoƌtaŶt eŶjeu pouƌ l’ĠĐoŶoŵie tuŶisieŶŶe dans la mesure où la réalisation effective de ce choix 

conditionne l’aĐĐĠlĠƌatioŶ de la ĐƌoissaŶĐe des aĐtivitĠs à foƌte valeuƌ ajoutĠe, gĠŶĠƌatƌiĐes 
d’eŵplois pour les diplômés supérieurs et facilite, surtout, le passage à un nouveau palier de 

développement où la croissance Ŷ’est plus assurée, seulement, paƌ l’aĐĐuŵulatioŶ des faĐteuƌs de 
production mais, l’est de plus en plus, par l’innovation. 

Cet eŶjeu a fait l’oďjet d’uŶ débat organisé le 6 avril 2017 par le Forum Ibn KHALDOUN pour le 

Développement sur la base de quelques ĠlĠŵeŶts d’appƌĠĐiatioŶ de la ƌeĐheƌĐhe sĐieŶtifiƋue  en 

Tunisie présentés par Mme NOURA LAROUSSI BEN LAZREG ancienne Président Directeur Général de 

l’Institut National de Normalisation et de la Propriété Intellectuelle (INNORPI).  

 

Les grandes lignes de la présentation introductive au débat 

La Tunisie a des difficultés pour accéder au statut 

des pays à revenu élevé  

 Le PIB par habitant a augmenté en Tunisie tout au long de la période 1970-2013 de 2.2 pourcent en 

moyenne par an contre un taux moyen de 1.3 pourcent par an pour la région du Moyen Orient et de 

l’AfƌiƋue du Noƌd ;MENAͿ et uŶ tauǆ de ϭ.ϳ pouƌĐeŶt pouƌ l’UŶioŶ Européenne (quinze pays). Il en 

résulte une réduĐtioŶ de l’ĠĐaƌt eŶ teƌŵes de PIB paƌ haďitaŶt paƌ ƌappoƌt à l’uŶioŶ EuƌopĠeŶŶe et les 
Etats UŶis. Le tauǆ de ƌattƌapage Ŷ’est, ĐepeŶdaŶt, que de 1.2 pourcent par an, bien inférieur à celui 

d’autƌes paǇs de la ŵġŵe Đlasse tels Ƌue l’IŶdoŶĠsie ;ϭ.ϴ pouƌĐeŶtͿ, la Malaisie ;Ϯ.ϭ pouƌĐeŶtͿ et la 
Thaïlande (2.4 pourcent) 

  L’OCDE et la Banque mondiale situent, de leur côté, la Tunisie parmi les pays « tombés dans le piège 

des revenus intermédiaires » dans la mesure où elle a des difficultés à passer du statut des pays à 

revenus intermédiaires au statut des pays à revenus élevés bien qu'elle ait progressé avec succès, en 

passant du statut des pays à bas revenus au statut des pays à revenus intermédiaires. 

En effet, la Tunisie trouve des difficultés certaines à développer des innovations endogènes et à 

produire des produits, services et procédés à haute technologie et à forte valeur ajoutée. La part des 

produits à contenu technologique ne représente que 7 pourcent de l’eŶseŵďle des eǆpoƌtatioŶs de 
biens 
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Le rendement du système de la recherche      

demeure mitigé      

 La Tunisie dépense environ 1% de son PIB dans la recherche scientifique. Le financement de la 

recherche est assuƌĠ, à hauteuƌ de ϲϱ%, paƌ l’Etat, ϮϬ% par les entreprises publiques et 15% par 

l’ĠtƌaŶgeƌ.  

Le nombre de chercheurs tunisiens est de près de 33 000 personnes dont environ 50% de doctorants. 

Le pourcentage des femmes a atteint les 47%. Pour 1000 emplois, on compte 10.3 chercheurs contre 

un ratio de 3.5 chercheurs par 1000 emplois au Maroc et de 13 chercheurs pour 1000 emplois en 

Union Européenne. 

BieŶ Ƌue le Ŷoŵďƌe d’aƌtiĐles sĐieŶtifiƋues, puďliĠs daŶs les ƌevues spĠĐialisĠes de ŶotoƌiĠtĠ 
internationale ait augmenté de 14.5% durant la période 1990-2012, passant de 507 articles en 1990 à 

quelques 5 500 articles scientifiques en 2012, il est relevé un faible impact scientifique de résultats de 

la recherche y compris dans les sous domaines où la Tunisie est spécialisée. Cette relative 

ĐoŶtƌepeƌfoƌŵaŶĐe est le ƌĠsultat de la dispeƌsioŶ des effoƌts et l’aďseŶĐe d'oƌieŶtatioŶ stƌatĠgiƋue 
sur le plan de la recherche scientifique. 

De plus, la production scientifique ne s’est pas accompagnée par une croissance de la production 

technologique. En effet, il est relevé une faible demande de brevets des résidents auprès de l'INNORPI 

(50 seulement en 2013) 

En ce qui concerne l'innovation industrielle, une enquête de la Banque mondiale effectuée auprès 

d'un échantillon d'entreprises en 2013 a dégagé que 18% des entreprises tunisiennes, objet de 

l'enquête ont investi dans la recherche développement interne ou externe et que les entreprises 

tunisiennes optent, beaucoup plus pour l'innovation technologique que pour l'innovation non 

technologique. 

Le potentiel de la recherche-développement dans 

l’iŶdustrie deŵeure partielleŵeŶt exploité   

Depuis le milieu des années quatre-vingt-dix, l'Etat a appuyé la Recherche-Développement et 

l'innovation. 

 Des mécanismes de financement et de soutien ont été mis en place eŶ l’oĐĐuƌƌeŶĐe, ŶotaŵŵeŶt, le 
Programme National de la Recherche et de l’IŶŶovatioŶ;PNRIͿ et le RĠgiŵe d’IŶĐitatioŶ à la ĐƌĠativitĠ 
et à l’iŶŶovatioŶ daŶs le doŵaiŶe des TeĐhŶologies de l’iŶfoƌŵatioŶ et de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ;RIICTICͿ. 
L’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ s’est ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt dĠveloppĠ, eŶtƌaiŶaŶt uŶ aĐĐƌoisseŵeŶt iŵpoƌtant 

du nombre de chercheurs. 

 Le système de recherche s’est, de son côté, renforcé et diversifié avec la mise en place de 38 centres 

ou instituts de recherche relevant du secteur public, quelques 270 laboratoires de recherche et de 

nombreuses unités de recherche. Des efforts sont déployés pour créer une synergie entre les 
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stƌuĐtuƌes de ƌeĐheƌĐhe et d’iŶŶovatioŶ aveĐ les uŶitĠs de pƌoduĐtioŶ daŶs le Đadƌe de la ĐƌĠatioŶ d’uŶ 
réseau de technopoles, de pôles de compétitivité et de centres techniques.  

Par ailleurs, un dispositif d’ĠvaluatioŶ des activités de la recherche scientifique est créé dans le cadre 

de la loi d’oƌieŶtatioŶ ƌelative à la ƌeĐheƌĐhe sĐieŶtifiƋue et au dĠveloppeŵeŶt teĐhŶologiƋue de ϭϵϵϲ. 

Cette architecture, inspirée de celle des pays développés, demeure, cependant, partiellement 

exploitée. Les mécanismes de financement ne sont connus que par près de 15 pourcent des 

entreprises dans le secteur manufacturier. De nombreux ĠtaďlisseŵeŶts d’enseignement supérieur 

Ŷ’oŶt pas les ŵoǇeŶs ƌeƋuis pouƌ eŶĐadƌeƌ des doĐtoƌaŶts daŶs leuƌs ƌeĐheƌĐhes. Le tauǆ d’utilisatioŶ 
des équipements scientifiques lourds est faible, en dessous de 20 pourcent de sa ĐapaĐitĠ d’utilisatioŶ.  

Le sǇstğŵe d’ĠvaluatioŶ des ƌeĐheƌĐhes souffƌe du ŵaŶque de moyens financiers et de moyens 

matériels pour mener à bien sa mission. Il en est de même des centres techniques, des technopoles 

et des pôles de compétitivité, appelés pourtant à jouer un rôle majeur pour créer des synergies 

porteuses entre la recherche et la production. 

  

 Principales conclusions du débat 

L’eǆposĠ pƌĠseŶtĠ a susĐitĠ uŶ laƌge dĠďat. Les ŵeŵďƌes du foƌuŵ, tout eŶ ƌelevaŶt l’iŵpoƌtaŶĐe des 
efforts déployés pour développer la recherche scientifique académique et inciter les entreprises à 

développer les filières à forte composante technologique, constatent que les résultats ne sont pas, 

encore, à la hauteur des atteŶtes eŶ teƌŵes d’iŶŶovatioŶ et de soutieŶ au dĠveloppeŵeŶt. 

L’aďseŶĐe d’uŶ plaŶ diƌeĐteuƌ de la ƌeĐheƌĐhe sĐieŶtifiƋue, réellement adopté par la communauté 

nationale, fiǆaŶt les pƌioƌitĠs et dĠliŵitaŶt les ŵoǇeŶs à ŵettƌe eŶ œuvƌe de façoŶ oƌdoŶŶĠe, suƌ la 
ďase d’ĠvaluatioŶs pĠƌiodiƋues, seƌait, d’apƌğs les iŶteƌveŶaŶts au dĠďat, à l’oƌigiŶe du faiďle 
rendement global de la recheƌĐhe sĐieŶtifiƋue et teĐhŶologiƋue suƌ l’ĠĐoŶoŵie du paǇs.  

Les sujets de recherche ne résultent pas en Tunisie de demandes précises formulées de la part de 

l’eŶtƌepƌise ou de tout autƌe utilisateuƌ, Đoŵŵe Đ’est le Đas pouƌ la plupaƌt des paǇs Ƌui oŶt fait des 

peƌĐĠes teĐhŶologiƋues à l’iŶstaƌ de la CoƌĠe du Sud, de la FiŶlaŶde, de SiŶgapouƌ et ďieŶ d’autƌes 
pays. Ils sont, le plus souvent, retenus par les chercheurs eux-mêmes, compte tenu de leurs 

qualifications et de leuƌs ĐeŶtƌes d’iŶtĠƌġt. Cette situation explique la quasi-déconnexion entre la 

recherche et la production industrielle ; même si la situation parait différente pour le secteur de 

l’agƌiĐultuƌe et le seĐteuƌ ŵĠdiĐal où il est ƌelevĠ uŶe ĐeƌtaiŶe sǇŶeƌgie eŶtƌe la ƌeĐheƌĐhe et la 
production. 

L’uŶiveƌsitĠ deŵeuƌe, pouƌ plusieuƌs aŶŶĠes eŶĐoƌe, le ĐeŶtƌe pƌivilĠgiĠ de la ƌeĐheƌĐhe sĐieŶtifiƋue 
et teĐhŶologiƋue daŶs la ŵesuƌe où la ŵajoƌitĠ des ĐheƌĐheuƌs eŶ soŶt issus. L’aŵĠlioƌatioŶ du 
ƌeŶdeŵeŶt de la ƌeĐheƌĐhe est tƌiďutaiƌe, toutefois, de l’Ġtablissement de liens durables entre 

l’UŶiveƌsitĠ et l’eŶtƌepƌise, diƌeĐteŵeŶt, ou, à tƌaveƌs les diffĠƌeŶts ĐeŶtƌes seĐtoƌiels, pouƌ faĐiliteƌ le 
passage d’uŶe ĠĐoŶoŵie doŵiŶĠe paƌ les aĐtivitĠs à faiďle valeuƌ ajoutĠe et à ďas salaiƌe à uŶe 
économie axée, de plus en plus, sur des activités à forte valeur ajoutée et à salaire élevé. Trois 

conditions sont, à cet effet, requises :  

(1)   Le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’autoŶoŵie de l’uŶiveƌsitĠ, 
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 (2) L’affeĐtatioŶ de l’esseŶtiel des ĐƌĠdits ďudgĠtaiƌes allouĠs à la ƌeĐherche scientifique et 

technologiquesauǆ dĠpaƌteŵeŶts seĐtoƌiels pouƌ eŶ assuƌeƌ l’utilisatioŶ suƌ la ďase des ďesoiŶs de 
l’ĠĐoŶoŵie. 

(3)  Le renforcement des moyens financiers et matériels du Comité National de l’Evaluation des 

Activités de la Recherches Scientifiques (CNEARS) 

 

Principales recommandations  

A l’issue du dĠďat, Ƌuatƌe ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs pƌiŶĐipales soŶt pƌĠseŶtĠes paƌ les ŵeŵďƌes du foƌuŵ. 
Elles sont récapitulées comme suit : 

(1) Le passage à un palier de développement répondant aux attentes de la population impose 

l’adoptioŶ d’uŶ plaŶ diƌeĐteuƌ de la ƌeĐheƌĐhe sĐieŶtifiƋue et teĐhŶologiƋue ŵettaŶt fiŶ à la 

dispersion des efforts et l’optiŵisatioŶ des ŵoǇeŶs huŵaiŶs et fiŶaŶĐieƌs dont dispose le pays. 

 L’ideŶtifiĐatioŶ de pƌoduits faŶioŶs, d’eǆĐelleŶĐe, pƌeŶaŶt eŶ ĐoŶsidération les avantages 

Đoŵpaƌatifs de la TuŶisie, eŶ faveuƌ desƋuels seƌaieŶt oƌieŶtĠs les effoƌts dĠploǇĠs paƌ l’Etat 
en matière de formation, de recherche et de promotion pourrait être la démarche requise pour 

optiŵiseƌ l’affeĐtatioŶ des ƌessouƌĐes et tiƌeƌ l’ĠĐoŶoŵie ŶatioŶale veƌs le haut.   
 

(2) Le rôle des grandes entreprises publiques dans le domaine de la recherche technologique doit 

être, rapidement, réhabilité, à travers l’affeĐtatioŶ d’uŶe paƌtie de leuƌ ƌeveŶu pouƌ l’iŶveŶtioŶ 
ou l’adaptatioŶ des teĐhŶologies de pƌoduĐtioŶ. C’est le Đas, ŶotaŵŵeŶt de la ĐoŵpagŶie des 
phosphates de Gafsa, de la STEG, de la SONEDE, de TUNISIE TELECOM.  

 

(3) L’attƌaĐtioŶ de l’iŶvestissement étranger dans le domaine de la recherche technologique doit 

ġtƌe, aĐtiveŵeŶt ƌeĐheƌĐhĠe ĠtaŶt doŶŶĠ l’iŵpoƌtaŶt poteŶtiel huŵaiŶ dispoŶiďle daŶs le paǇs. 
Un programme prioritaire avec les grands groupes installés en Tunisie pourrait être une piste 

à explorer ; 

 

(4)  La mise en place du réseau des pôles technologiques dédiés aux secteurs prioritaires devrait 

être relancée à l’effet de « dupliquer » le paƌĐ teĐhŶologiƋue EL GHAZELA, eŶ taŶt Ƌu’ilot de 
rayonnement et de dynamisme, et de créer une synergie entƌe l’eŶseigŶeŵeŶt, la ƌeĐheƌĐhe, 
et la pƌoduĐtioŶ ŶotaŵŵeŶt daŶs les gouveƌŶoƌats de l’iŶtĠƌieuƌ. 
 

 


